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Monsieur Yves LEVY 
Président Directeur Général 
INSTITUT NATIONAL DE LA SANTÉ ET DE
LA RECHERCHE MÉDICALE
101 RUE DE TOLBIAC 
75013 - PARIS 

Paris, le 
2 5 JUIL 2018 

Vous avez adressé à la Commission nationale de l'informatique et des libertés une demande 
autorisant la modification du traitement mis en œuvre par l'Institut national de la santé et de la 
recherche médicale (INSERM) ayant pour finalité une étude portant sur les bénéfices et risques 
associés aux différentes modalités de prise en charge thérapeutique des hépatites B et C. 

Vous trouverez ci-joint l'autorisation de notre Commission en date du 19 juillet 2018. 

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées. 

Isabelle FALQUE-PIERROTIN 
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Les données à caractère personnel nécessaires à l'accomplissement des missions de la CNIL définies par la loi sont conservées dans des fichiers réservés à son usage exclusif. 
Les personnes concernées peuvent exercer leurs droits d'accès, de rectification et d'opposition en s'adressant au correspondant Informatique et Libertés (CIL) 

de la CNIL via le formulaire prévu à cet effet sur en il.fr ou par courrier postal. 




















